
Êtes-vous tenu d’effectuer un signalement au DPJ (art. 39 et 40 LPJ) ?

Oui

Êtes-vous un professionnel qui prodigue 
des soins ou toute forme d’assistance à des 
enfants, un employé d’un établissement, un 
enseignant, une personne œuvrant dans un 
milieu de garde ou un policier ?

Alors que vous êtes dans l’exercice de vos fonctions,  
avez-vous des motifs raisonnables de croire que la sécurité 
ou le développement d’un enfant est ou peut être  
considéré comme compromis ?

Avez-vous des motifs raisonnables de croire que la  
sécurité ou le développement d’un enfant est ou peut être 
considéré comme compromis en raison d’abus sexuels 
ou physiques (art. 38 d) et e) LPJ) ?

Êtes-vous un avocat ou  
un notaire ?

Vous n’êtes pas tenu 
d’effectuer de  
signalement au DPJ

Non

Oui

Non

Non

Si vous collaborez avec ce collègue 
dans l’exercice de vos fonctions, 
vous pouvez communiquer au DPJ 
toute information pertinente liée 
au signalement concernant la  
situation de l’enfant, en vue  
d’assurer sa protection.

Oui

Vous êtes tenu de 
signaler sans délai 
la situation au DPJ.

Vous êtes tenu  
de signaler sans délai  
la situation au DPJ.

Avez-vous des motifs  
raisonnables de croire que la 
sécurité ou le développement 
d’un enfant est ou peut être 
considéré comme  
compromis en raison d’un 
abandon, de négligence,  
de mauvais traitements  
psychologiques, d’exposition 
à la violence conjugale ou de 
troubles de comportements 
sérieux (art. 38 a), b), c), c.1)  
et f) LPJ) ?

Oui Non

Vous n’avez pas  
à effectuer de  
signalement au DPJ.

Oui

Un de vos collègues a-t-il 
signalé cette situation au 
DPJ ?

Non

Vous pouvez signaler 
la situation au DPJ.

Oui

Non

CONFIDENTIALITÉ : 
APPLICATION DES ARTICLES 39 ET 40 DE LA LOI SUR LA PROTECTION DE LA JEUNESSE
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